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5 das/o2 28 SEP. tit PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER UNE UNITE DE LAVAGE ET CRIBLAGE DE 7 ‘ MATERIAUX DE CARRIERES | 

  
    

Vu le code de l'environnement, titre 1% du Évre V et titre 1° du livre I ; 

Yu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

Vu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premiers traitements des matériaux de carrières ; 

Vu la demande présentée le 30 mai 2001 par la société Sablières de r | Allier, représentée par moñsieur Michel Pinel, gérant, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de lavage et P 
ee 

cHiblage de matériaux de carrières située au Beu-dit "Le Grand Etang” sur la commune de St Didier La Forêt ; 

Vu les plans, renseignements et Éngasements annexés À la demande susvisée, notimment létude d'impact ; 

Vu l'enquête publique prescrite Par arêté préfectoral du 15 novembre du 3 janvier au 2 février 2002 iiclus ; 
2001 qui s'est déroulée 

Vu le registre d'enquête publique et l'avis du commissaire enquéteur ; 

Va les avis émis au cours de l'instruction réglernentaire ; é 
ï er 

Va les rapport £t proposition de la DRIRE chargée de l'inspection des installations classées en date du 9 juillet 2002 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans s% séance du 1 2-04.O 2, 
Considérant que cette demande est soumise à autorisation particulière au titre de la rubrique ‘ ‘des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Considérant qu’il convient dé lui imposer des prescriptions particulières de nature à garantir les intérêts visés à Particle L:511.1 du code de l’environnement ; 

Coxsidérant que les conditions techniques d'exploitation prévues dans la demande susviséé Sont de nature à limiter les nuisances sonores, les vibrations, les poussières, la pollution des eaux “superficielles et souterraines et d'assurer la sécurité de l'exploitation : 

 



Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont définies 

par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les 

intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement susvisé, notamment pour la 

commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et bour la protection de la 

nature et de l’environnement ; 

Sur proposition de monsieur le secrétaire général de 18 préfecture de l'Allier ; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1.1- La société Sablières de l'Allier dont le siège social est situé Le Bourg - 03500 Bransat, 

est autorisée à exploiter sur le territoire de la commune. de St Dider la Forêt, dans l'enceinte de son 

établissement situé au Mieu-dit “Le Grand Etang”, les installations répertoriées dans le tableau suivant. 

  

    
        
    
        
  

Désignation des installations Volume des Rubriques de la Classement 

activités nomenclature 

Installation de lavage et | . 

criblage de matériaux de 495 KW 2515-19 À 

carrières ‘ 

Station de transit de Inférieur à 2517-2° D 

produits minéraux 75 000 m° 

Stockage de fioul 10 000 1 Installation connexe 

domestique ‘ ° 

Prélèvement d'eau dans Quanté maxi :3/5m/ 

une nappe aquifère Débit maxi : 75 m°/h 

12- 
dossier de demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au 

1.3- Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode 

d'utilisation où à leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable dés éléments des dossiers 

de demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance de monsieur le pr éfet de 

lPAllier avec tous les éléments d'appréciation. 

i4- L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des 

installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces 

installations, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de 

l'environnement. 

. 18- L'arrêt définitif de tout où partie des installations susvisées, fait l’objet d'une 

notification à monsieur le préfet de l'Allier, dans les délais et les modalités fixées par l’article 34.1 du 

décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, ‘



\\
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‘installations classées. 

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT ‘ 

2.1 - Générakité | 

2.1.1. - Contrôles et analyses 

. Les contrôles prévus par le présent arrêté sont réalisés én période de fonctionnement : 
normal des installations et dans des conditions représentatives. L’ensemble des appareils et dispositifs 
de mesure concourant à ces contrôles est mainténu en état de bon fonctionnement. Les résultats de ces 
contrôles et analyses sont tenus à la disposition de Pinspecteur des installations classées, sauf. 
dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par 
les textes d'application pris au titre du Livre V-Titre 1° du code de l'environnement. En l’absence de 
méthode de référence, la procédure rétenue doit permetire une représentation statistique de l’évolution 
du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspection des installations classées peut demander en cas de 
besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués per ua 
organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de 
vérifier le respect des prescriptions d'un texte rée ementaire, pris au titre de la législation sur les p P: pl £ P Et 

Les fais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la. 
charge de l’exploitant. 

2.1.2 - Documents 

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, à l'exception de ceux dont la 
communication est expressément demandée par le présent arrêté. 

2.1.3 - Tatégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer : 
l'établissement dans le paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son 
contrôle et les émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence. 

2.1.4 — Utiités 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de lenvironnement, tels que 
manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Il s’assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides } qui concourent | 
eu fonctionnement et à la mise en sécurité dés installations, et au traitement des pollutions 
accidentelles. oo 

“ 

 



2.2 - Bruit et vibrations 

2.2.1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruïs transmis par voie aérienne ou solidienne 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour 

celui-ci. 

2.2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la 

limitation des bruits émis dans l'environnement par. les. installations classées pour la protection de 

l'environsément sont applicables. 

Les émergences de bruits admissibles dans les zones à émergence ré Sglementée sont 

fixées comme suit : ‘ 

  

  

  

  

  

Période Valeur admissible de l'émergence dans les zones à émergence 

réglementée 
Ba'(l) entre 35 et 45 dB(A). Ba (1) supérieur à 4$ dB(A) 

Jour: 7h à 22 h sauf -. 6 5 

dimanches et jours ’ : 

fériés . 

Nuft:22hà7hainsi 4 3 

que les dimanches et 

jours fériés       
  

(1) Ba = Bruit ambiant : bruit total existant composé des bruits émis par toutes les sources proches et 

éloignées (installations en fonctionnement). 

L'émergence est définie comme la différence entre les niveaux de bruit mesurés 

lorsque l'ensemble des installations est en fonctionnement, et lorsqu'il est à l'arrêt. 

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent 

pondéré LAeq mésuré sur une durée représentative du fonctionnement des installations le plus 

bruyant. 

Les mesures de bruit sont effectuées conformément à l'annexe de l'arrêté ministériel 

du 23 janvier 1997 modifié. 

2.2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de 

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage 

sont conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 

janvier 1995. 

2.24- L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 

avertisseurs sonores, haut-parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est - 

excéptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

2.2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations 

sont isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément 

aux règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. T



  

2.3 - Air 

2.3.1 - Captage et épuration des rejets 

2.3.1.1 - Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et 
entretennes de manière à limiter Les émissions (famées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces 
installations doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de 
collecter et canaliser les émissions qui sont traitées en tant que de besoin. ‘ 

2.3.1.2 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d’orifices obfurables et 
accessibles, placés de manière à réaliser des mesures représentatives. 

Les débouchés à lafmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au 
maximum des habitations. 

. 2.3.1.3 - Le brûlage est interdit, et notammént le brûlage des huiles usägées, 
-des pnéèumatiques et tous autres déchets ou résidus. 

L'exploitant prendra toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la 
ropagation des poussières sur les installations de traitement des matériaux (piste de circulation — mise pag 

en tas des matériaux — chargement - etc.). 

Les installations de traitement des matériaux devront être équipées de 
dispositifs de Himitation d'émission de poussières aussi complets et efficaces que possibles. 

Les émissions captées sont canalisées et déponssiérées. 

Les périodes de pannes ou d'arrêts des dispositifs d'épuration pendant 
lesquelles les teneurs en poussières des gaz rejetés dépassent le double des valeurs fixées ci-dessous 
doivent être d'une durée continue inférieure à quarante-huit heures et leur durée cumulée sur une année 
est inférieure à deux cents heures. ‘ 

En aucun cas, la teneur en poussières des gaz émis ne peut dépasser la valeur 
de 500 mg/Nm°. En cas de dépassement de cette valeur, l'exploitant est tenu de procéder sans délai à 
l'arrêt de l'installation en cause. : 

. s 
Les valeurs Himites s'imposent à des prélèvements d'une durée voisine d'une 

demi-heure. Ces valeurs sont : 

  

  

  

          

Installation | Paramètres Valeurs Emites calculées sur gaz sec Périodirité des 
rejet : Concentration en mg/Nm° sur Flux en kg/h mesures : 

un échantillon voisin d'une 
. : demi-heure . ‘ 

Lavage Poussières 30 ns: | Annuelle 
Criblage poussières 30 | Î ". . Annuelle   
  

- Les contrôles prévus dans le tableau ci-dessus sont effecmés selon des 
méthodes normalisées et par un organisme agréé. ‘ 

2.33 - Envois 

| Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les installations adoptent les dispositions 
suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières divérses : 
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les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc...) et convenablement netioyées ; 

les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière où 

de boue sur les voies de circulation. Pout cela, des dispositions telles que le 

_ lavage des roues des véhicules sont prévues en cés de besoin ; 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. P £ 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

2.3.4 - Installations de combustion 

Les chaudières entrant dans le champ d'application du décrèt n° 98-817 du il 

septembre 1998 (relatif aux rendements Iminimaux et à l'équipement des chaudières de puissance 

comprise entre 400 KW et 50 MW) devront satisfaire les dispositions dudit décret. (Si zone de 

protection) 

2.4 - Eau - ' 

2.4.1 - Consommation eh eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation des installations pour limiter les flux d’eau. 

2.42 - AËmentation en eau 

2.4.2.1 - Prélèvements 

L'alimentation en eau de l'établissement est assurée par trois forages dans ia 

nappe, réalisés sur la parcelle de terrain n° 5 de la section ZW du plan cadastral de la comraune de St 

Didier la Forêt. ‘ 

Le volume maximal journalier prélevé sera inférieur à 375 m, 

Le débit maximal horaire de prélèvement sera inférieur à 75 mb. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour 

éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de 

pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage 

ou d'utilisation de substances dangereuses. 

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, Pexploitant prend les mesûres 

appropriées pour l’obturation ou le comblement de cet ouvrage äfin d'éviter la pollution des näâppes 

d’eau souterraines. 

Lés ouvrages de prélèvements dans les cours d’eau ne doivent pas gêner le 

libre écoulement des eaux. . ° 

2.4.2,2 - Protection des eaux 

7 En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, 

l'ouvrage est équipé d’un dispositif de disconnexion,



2.4.2.3 — Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure 

totalisateur. 

2.4.3 - Traitement des effluents liquides 

2.4,3.1 - Euux vannes 

es eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en sonformité 

avec les règles sanitaires en vigueur. 

2.4,3.2 - Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de récevoir 

\ accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et äutfes polluants, doivent être traitées 

avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. 

2.4.3.3 - Eau de procédé des installations 

Les rejets d'eau de procédé des installations de traitement des matériaux à 

l'extérieur du périmètre du site sont interdits. Ces eaux seront intégralement recycléss. Lé circuit de 

recyclage sera conçu de telle manière qu'il ne puisse donner lieu à des pollutions accidentelles. 

Il sera prévu un dispositif d'arrêt de l'alimentation en eau de procédé de, 

l'installation, qu'il sera possible d'actionner en urgence en cas de rejet accidentel de ces eaux. 

2.4.4 - Qualité des effluents rejetés (eaux pluviales et de nettoyage) 

Les effluents rejetés dans le milieu naturel deviont être exempts : 

- de matière flottante, 

de produit susceptible de dégager en égout où dans le milieu naturel, 
directement où indirectement, des gaz où vapeurs toxiques, 

de substance capable d'entraîner la destruction du poisson en aval. 

Les eaux canalisées seront rejetées dans le milieu en un point unique. Elles devront 

respecter les paramètres suivants mesurés sur un échantillon représentatif des rejets moyens d'une 

journée (proportionnel au débit) : 

.pH compris.entre 5 ,5et8,5 (NET 90 008) 
. température inférieure à 30°C CNET 90 100) 

. MEST * inférieur 235 mg 7 (NET 90 105) 

. DCO inférieure à 125 mg/l (NET 906 161) 

. hydrocarbures inférieurs à 100 mg/l (NFT 90 Lid) 
. couleur (modification du milieu récépteur) 100 mgPt/l. 

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement 

au débit sut vingt-quatre heures ; en ce qui concèrne les matières en suspension, la demande chimique 

en oxygène et les hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de ces 

valeurs limites.



2.4.5 - Conditions de rejet 

2.4.5.1 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des 

installations serait compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de 
collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

24.5.2-Les rejets directs où indirects dans les eaux soutérraines sont interdits 

selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

2.4.5.3 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des 

effluents dans le milieu récepteur. : 

2.4.6 - Surveillance des rèjets 

Âfin de vérifier je respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, le point de 

rejet sera équipé de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative : 

- des prélèvements d'échantillons, 
- des mesures directes. 

2.4.7 -Prévention des pollutions accidentelles 

2.4.7.1 - L'exploitänt prend toutes les dispositions nécessaires dans la 

conception, la construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution 

accidentelle des eaux ou des sols. 

2.4.7.2 - Stockages 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurssuivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 

litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans Le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de 

la capacité totale des fûts, ° 

- dans les autres cäs, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 litres minimum où égale à la capacité totale lorsque 

celle-là est inférieure à 800 litres. 

- Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux 

résiduaires. . - 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient 
contenir et résistent à l’action physique et chimique des fluides. I en est de même pour leur dispositif 
d’obturation qui est maintenu fermé.
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Les produits récupérés dans les rétentions en cas d’accident, ne peuvent être 
rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

2.4.7.3 - Manipulation et transfert 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou 
liquéfiés) est effectuée sur des airès étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

2.4.8 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, exploitant doit être en mesure de fournir les 
renseignements dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce’ 
qui concerne les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 

2.5 - Déchets 

25.t- Définitions 

2.8.1.1 - Nomenclature des déchets. 

Les déchets sont repérés par code suivant la nomenclature des déchets 
annexée à l'avis du ministère chargé de l'environnement, publié le 11 novembre 1997. 

Les codes correspondants doivent être mentionnés pour chaque déchet sur les 
registre où documents cités au présent chapitre. 

2.5.1.2 - Déchets industriels banals 

Les déchets banals sont composés de bois, papier, vérre, textile, plastique, 
ferrailles, caoutchouc... ; ils ne sont pas pollués par des produits présentant un risque d'atteinte 
particulière pour l'environnement. 

2.5.1.3 — Déchets dangereux 

Les déchets dangereux (DD) et les déchets industriels spéciaux (DIS) sont 
définis par le décret n° 97-517 du 15 mai 1997 relatif à la classification des déchets dangereux. 

2.5,1.4 — Décheïs uliimes 

Un déchet ultime, qui résulte ou non du traitement d'un déchet, n'est plus 
susceptible d'être traité dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par 
xtraction de la part valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux, 

2.5.2 - Dispositions générales 

2.5.2.1 - Objectif 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (code de l'environnement et 

textes pris pour son application), ‘ 

  

; 
i 
Î Î 

Î
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Cette gestion doit permettre, par ordre de priorité, de : 

1, limiter à la source la quantité et la toxicité ds ses déchets en adoptant des 

technologies propres, 

2. trier, recycler, valoriser les sous-produits de fabrication, 

3. s'assurer du traitement ou du prétraitement des déchets, notamment par voie 
, physico-chimique, détoxication où voie thermique, 

4, s'assurer, pour les déchets ultimes (dont le volume doit être strictement 

limité), d'un stockage dans des installations réglementairement autorisées. 

2.5.2.2 — Identification des déchets dangereux 

L'exploitant caractérisera et quantifiera les déchets dangereux générés par 

l'activité de l'entreprise. 

“ 

En particulier, l'exploitant établira une fiche d'identification de chaque déchet 

dangereux, qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants : 

- je code et la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont est issu le déchet, 

- le conditionnement, 

- le traitement d'élimination prévu, 

- les caractéristiques physiques (aspect physique et constantes physiques du 

déchet), : 

- la composition chimique principale, 
- les risques présentés, les réactions possibles du déchet au contact d'autres 
matières, 

- les règles à observer pour combatire un éventuel sinistre ou une réaction 

indésirable. 

Cette fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, les 

résultats des contrôles effectués, les observations faites sur le déchet seront réunis dans un dossier et 

archivés sans limitation dans ie temps. 

2.5.2.3 - Enlèvements 

Pour chaque enlèvement, l'exploitant consignera, sur un document de forme 

adaptée (registre, fiche d'enlèvement, fichier informatique...) et conservé pendant 5 

renseignements minimaux suivants : 

ans, tes 

- code et dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

- dais d'enlèvement, 
- nôm de la société de transport ou collecte et numéro d'immatriculation du 
véhicule utilisé, ‘ 

- destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'opération d'élimination. 

2.5.3 -- Suivi des déchets dangereux 

Les déchets visés au présent paragraphe sont cités par l'arrêté ministériel du 4 janvier 

1985 relatif au contrôle des circuits de déchets générateurs de nuisances.



-11- 

2.5.3.1 - Bordereau de suivi des déchets 

Un borderea de suivi des déchets (document CERFA 07/0320) sera établi 
‘lorsque les quantiiés produites mensuellement ou transportées dépassent 100 kg. Ce document 
accompagnera le chargement pendant toute la durée du transport, jusqu'à l'installation destinataire 
(centre de regrouperñent, centre de pré-traitement, de traitement... 

Les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les éentres 
d'éliminateurs seront conservés sans limitation de durée. 

ny
 

5.3.2 — Registre et déclaration trimestrielle 

Un registre retraçant les opérations ayant fait l'objet d'un bordereau de suivi 
des d. échets 5 sera établi et tenu à jour, au fur ei à mesure de leur réalisation. 

Un récapitulatif trimestriel sera transmis chaque début de trimestre à 
l'inspection des installations classées. 

2.5.4 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

2.5.4.1 - Généralités 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets à 
traiter on éliminer, notamment en développant le recyclage, la valorisation ou la réutilisation. 

2.5.4.2 - Emballages et déchets industriels banals 

Le tri des déchets indnstriels banals par catégorie doit être effectué, en interne 
ou en externe, pour permettre leur valorisation. 

Les emballages industriels sont traités, valorisés et éliminés conformément au 
décret n° 94-409 du 13 juillet 1997 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs 
finaux ne sont pas les ménages. 

Les emballages vides ayant contenu des produits dangereux ou susceptibles 
d'entraîner des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Das 
le cas contraire, ils doivent être éliminés comme des déchets dangereux. 

Le "nettoyage" des emballages n'est possible que si les résidus qui en 
découlent sont traités conformément au présent Paragraphe, et/ou suivant les prescriptions du point 2.4 
du présent arrêté (pollution de l'eau). 

2.5.5 - Déchets réglementés 

Certains déchets font l'objet d'une réglementation spécifique. Notamment, les huiles 
usagées, les PCB et PCT, les piles et accumulateurs, devront être stockés et remis à des collecteurs où 
éliminateurs dûment autorisés et/ou agréés, pour être traités conformément à la réglementation en 

- vigueur. 

2.5.6 - Stockages 

2.5.6.1 — Prévention des nuisances 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté ;
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- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, 

envols… ); 

_- les mélanges de déchets ne puissent être à Jorigine de réactions non 

contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz où d'aérosols toxiques 

. où à la formation de produits explosibles ; 

-- les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation où leur 

élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution. 

2.5.6.2 — Aire de stockage des déchets dangereux 

Les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol est 

imperméable .et résistant aux produits qui y sont déposés ; ces aires, nettement -délimitées, sont 

conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels. 

Pour prévenirle lessivagé par les eaux météoriques et éviter toute pollution 

des eaux superficielles et souterraines, ces aires sont normalement couvertes. À défaut, les eaux ; 
pluviales sont collectées, récupérées et traitées suivant les dispositions du point 2.4 du présent arrêté 

(pollution de l'eau). 

-2.5.6.3 - Stockage en emballages 

. Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant 

contenu d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

- il ne puisse y avoir de réaction dangereuse entre le déchet et les produits 

ayant été contenus dans l'emballage, 

- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux 

déchets contenus, : 

- is ne soient pas gerbés sur plus de deux hauteurs (éventuellement). 

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires 

couvertes ; à défaut, les eaux pluviales sont collectées, récupérées et traitées suivant les prescriptions 

du point 2.4 du présent arrêté (pollution de l'eau). 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des ES = g 

indications claires permettant de connaître la nature du contenu. 

2.5.7 - Traitement et éimination 

2.5.7.1 - Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée 

dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre de l'article L.Si1-7 et suivant du code de 

l'environnement. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les quantités éliminées et les filières 

retenues. : 

. Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est 

interdite. Cependant, il peut être dérogé à cette prescription eh ce qui conceme les papiers, cartons, 

palettes. lorsque ces matériaux (non souillés par dés substances nocivés ou toxiques) seront utilisés 

comme combustibles lors des exercices incendie.
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| * L’exploitant devra être en mesure de justifier, à compter du 1“ juillet 2002, 
pour le stockage en centre d'enfouissement technique (décharge), le caractère ultime au sens du point 
2.5.1.4 ci-dessus. ° 

2.6 - Sécurité: 

2.6.1 - Dispositions générales 

2.6.1.1 - Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, 
gardiennage, ….) interdisent accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail. 

2.6.1.2 - Eocalisation des risques et zones de sécurité ‘ 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, e 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvré, stockées, utilisées 
où produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d’être à l’origine de sinistres pouvant 
avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien 
en sécurité de l’environnement. ‘ 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la 
nature du risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Ii tient à jour ue plan de 
ces zones. ‘ 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à 
observer sont indiquées à l’entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, 
l'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de 
sécurité est considéré dans son ensemble comime zone de sécurité. 

2.6.1.3 - Conception des bâtiments ef des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et 
protégés en rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux 
utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier À éviter toute réaction. parasite 
dangereuse. ‘ 

2.6.1.4 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont 
dimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l’accès et l'intervention 
des services de secours. 

2.6.1.5 - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisé sônt appropriés aux 
risques inhérents aux activités exercées. ‘ 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées 
conformément aux textes et normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 
1988. 
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En outre dans les zones de risque d'apparition d’atmosphère explosible, 

préalablement définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions dé 

l'arrêté ministériel du 3x mars 1980, 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être 

maintenu en service où mis en position de sécurité en cas de défaillarice de l'alimentation électrique 

normale. 

2.6.1.6 - Les équipements métalliques contenant où véhiculant des produits 

inflammables ou explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges 

électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des 

effets des courants de circulation Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont 

notamment appliquées : 

- lmitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu 

conducteurs et des poussières inflammables ; 

- utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques ; 

- Himitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des 

charges électrostatiques ; ‘ 

- continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constiinant 

l'installation ou ntilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de 

construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs mobiles, 

outillages...) ‘ 

2.6.2 - Exploitation des installations 

2.6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage 

La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans 

L'établissement sont connus de l’exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de 

sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées am strict nécessaire permettant uné 

exploifation normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, flts, entrepôts ..) 

leur nature et leur quantité présentes sont connues ‘et accessibles à tout moment, en particulier 

Fétiquetage réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux ne 

sont pas associés à une même rétention. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés 

soient conformes aux éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur 

mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Toutes dispositions sont prises. pour qu'à tout moment les informations 

concernant la nature et la Quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles ; en” 

particulier le niveau de liquide dans les réservoirs sera pour le moins mesuré.
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2.6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou 

indirecte, d’une. ou plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou 
stockés ainsi que des procédés mis en œuvre. 

Les opérateurs doivent avoir la connaissance immédiate de la valeur des 
paramèties permettant d’apprécier toute dérive par rapport aux conditions normales et sûres de 

l'exploitation. 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en 

cas de nécessité telle que : 

* déclenchement des alames associées aux systèmes de détection 

dérive du procédé-au-delà des limites fixées 
incident ou accident dans l'unité, dans son ehvironnement où dans 
l'établissement. 

+ 

# 

Ce dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité prend en charge les 
différentes actions nécessaires à cette mise en sécurité de l'installation © 

automätiquement 

et/ou par action manuelle sur des commandes de type "coup de poing" 

déclenchant des séquences automatiques d'arrêt d'urgence ou des 

actions directes sur les équipements concourant à la mise en sécurité. 

2.6.2.3 - Consignes d'exploation 

Les opérations dangereuses, font l’objet de consignes écrites, mises à 

disposition des opérateurs. : 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche 
normale, arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien). 

Elles précisent : 

= les modes opératoires, 

la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de 
s'effectuer en sécurité et sans effet sur l’environnement, 

- les instructions de maintenance et nettoyage, 

- es mesures à prendre en cas de dérive, 

les procédures de transmission des informations nécessaires à la 

- sécurité pour les opérations se prolongeaut sur plusieurs postes de 
travail. 

2.6.2.4 - Consignes de sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, 

indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi} pour : 

- donner l'alerte en cas d'incident, ‘ 

- mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de 

fuite de produit dangereux, 

1
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- déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des 
installations. 

Ces consignes précisent également : 

- les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée définies 

précédemment. 

2.6.2.5 - Travaux . 

Sauf pour les opérations d'entretien prévuës par les consignes, tots travaux de pou P P 
modification où de maintenance dans où à proximité des zones à risqué inflammable toxique ou 

éxplosible, font l'objet 

une personne autorisée, 

d’un permis d'intervention, et éventuellement d’un permis de feu, délivré par 

Ce permis précise : . 

- la nature des risques, 

- la durée de sa validité, 
- les conditions de mise en sécurité de l'installation, 

- les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 

- les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la 

disposition du personnel (appartenant à l'établissement où à une entreprise 

extérieure) effectuant les travaux. 

2.6.2.6 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits 

dangereux, ainsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des 

védifications périédiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces 

vérifications sont effectuées par une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant ou 

par un organisme extérieur. 

2.6.3 - Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours conire l'incendie, appropriés aux 

risques et conformes aux normes en vigueur. 

Ces moyens se composent de : 

- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires exté xtérieures et les lieux 

présentant les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 

facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 

combattre et compatibles avec les produits stockés, 

- d'uné réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être 
inférieure à 100 litres et des pelles, 

- d’un moyen permettant d’alerter les services de secours, 

- de plans de locaux facilitant l’intervention des services d'incendie et de secours. 

. _Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, le plus judicieusement placés ‘ 

pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles 

de l'extérieur du site (chemins carrossables,.…) pour les moyens d'intervention. 
3 

 



2.6.4 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de «protection 
individuelle, adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de 
sinistre, doiveñt être conservés à proximité des lieux d’utilisation. Ces matériels sont entreteñus en bon 
état et vérifiés périodiquement. 

- 2.6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à ‘la qualification professionnelle et à la formation initiale et 
continue de son personnel dans le domaine de la sécurité. ‘ 

ou 

ARTICLE TROIS 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire d'obtenir toutes autres autorisations exigées 
pér les lois et règlements en vigueur (permis de construire, etc). 

L'autorisation est accordée sous la réserve des droits des tiers. 

Faute par le permissionnaire de se conformer aùx conditions fixées ci-dessus et à toutes celles 
que l'administration jugerait nécessaire de lui imposer ultérieurement dans l'intérêt de la santé, de la 
salubrité et de la sécurité publique, la présente autorisation pourra être suspendue sans préjudice des 
sanctions pénales prévues par la Loi. ° 

La présente autorisation cessera de produire effet lorsque l'exploitation reste inexploitée 
pendant plus de deux années consécutives, sauf le cas de forcé majeure. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre I (tire UD 
arties législative et réglementaire) du code du travail et aux textés pris pour £on ag cation dans g F E Ps D pp 

l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE QUATRE 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 

Pour l'exploitant, le délai de recours est de deux mois. Ce délai commence à cour du jour où 
le présent arrêté a été notifié. 

Pour les tiers, le délai de recours est de quatre ans. Ce délai commence à courir à compter de 
” la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

ARTICLE CINQ 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de St Didier la Forêt pour y être consultée 
par toute personne intéressée. . 

Un extrait de l'arrêté émumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché à ladite mairie pendant une durée minimum de un mois. Le procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire.
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Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux jourmaux 

locaux où régionaux diffusés dans le département de l'Allier. 

| ARTICLE SIX 
D 

Le présent arrêté sera notifié à la mairie de et publié au recueil des actes administratifs de la 

" préfecture. 

Copie en sera adressée à : 

monsieur le sous-préfet de Vichy, 

- monsieur le maire de St Didier La Forêt, 

- monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environsement, 

- monsieur l'ingénieur subdivisionnaire de la DRIRE Auvergne à Moulins, 

- monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

- monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

- mossieur le directeur départemental de l'équipement, . 

monsieur le dirécteur départemental des services d'incendie et de secours, 

monsieur le chef du service interministériel de défense et de protection civile, 

< monsieur le directeur départemental du travail et de emploi, 

- monsieur le directeur régional de l'environnement, 

- monsieur le directeur régional de la CRAM, 

chargés, chacun en ce qui le conceme, de son exécution. 

Faït à Moulins, le 3 à are 2002 

Pour ampliation, 
Le Préfet, 

e Préfet, Pour le Préfet, 

Pour le Déte, Le Secrétaire Général, 

Le Chef de Bureau, ‘ 

SEMEILHON Daniel BARNIER 
        


